PROJET DE DÉCISION DU CONSEIL ORDRE DU JOUR ET POINTS DE L'ORDRE DU JOUR
Considérations
Compte tenu que ………………………………………. est affilié à Farys cm ;
Compte tenu des statuts de Farys cm ;
Compte tenu de l'avis de convocation à l’Assemblée générale de Farys cm du 19 juin 2026, dans lequel l'ordre du jour a été communiqué ;
Compte tenu des dispositions du Décret sur l’administration locale ;
DÉCISION :
Article 1.	Le conseil (communal) décide d'approuver tous les points à l'ordre du jour de l’Assemblée générale annuelle de Farys cm du 19 juin 2026 et la documentation y afférente nécessaire pour l'examen des points de l'ordre du jour : 
1. Modifications des participants et/ou du capital
1. Modification des annexes 1 et 2 des statuts suite à des changements des participants et/ou de capital
1. Rapport du Conseil d'administration sur l'exercice 2025
1. Rapports du commissaire
1. a.	Approbation des comptes financiers statutaires pour l'exercice 2025 clôturé le 31 décembre 2025
b.	Approbation des comptes annuels consolidés de l'exercice 2025 clôturés au 31 décembre 2025
1. Décharge des administrateurs et du commissaire
1. [bookmark: _Hlk105872779]Actualisation du jeton de présence
1. Nominations statutaires
Divers
Article 2.	Le conseil (communal) charge le(s) représentant(s) désigné(s) / le représentant suppléant d'approuver, au nom du conseil d'administration, tous les actes et documents relatifs à l'Assemblée générale de Farys cm adoptée le 19 juin 2026, et d'aligner son (leur) vote sur la position définie dans la décision du conseil (communal) d'aujourd'hui concernant les points à l'ordre du jour de ladite Assemblée générale.
Article 3.	Une copie de cette décision sera envoyée :
· de préférence par e-mail à l'adresse e-mail avfarys@farys.be,
· soit par la poste à Farys cm, Service de gestion intercommunale, Stropstraat 1, 9000 Gand.

